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MAIRIE DE BRENNILIS  
LE BOURG  
29690 BRENNILIS  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS   
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRENNILIS.  
  
L'an deux mille treize, le 25 mai à 10h00.  
Le Conseil Municipal de BRENNILIS, dûment convoqué en session ordinaire à la Mairie,  
Sous la présidence de Jean-Victor GRUAT, Maire.  
Présents: Jean-Victor Gruat,  Marcel Gérardin, Françoise Borgne, Olivier Magoariec, Alexis Manac'h, 
Sylvie Birhart, Jean Faillard, Anita Daniel, Berc’hed Troadec Cadoudal 
Absents: Carole le Boulanger, excusée, procuration à Berc’hed Troadec Cadoudal  
     Jérôme Cochennec, procuration à Sylvie Birhart   
Convocation: 13 mai 2013 
Secrétaire de séance: Anita Daniel  
***************************************  
Objet : Convention ATESAT 
 
Un  arrêté  préfectoral  de  février  2013  a  réintégré  Brennilis  dans  la  liste  des communes éligibles à 
l'Assistance technique de l'État pour des raisons de solidarité et d'aménagement du territoire (ATESAT). Une 
rencontre a eu lieu Le 25 mars 2013 en mairie avec le responsable du pôle de Châteauneuf  de  la  DDTM et  le  
coordinateur ATESAT  du  territoire  pour  préciser  les domaines dans lesquels cette assistance technique 
pourrait s'exercer. La municipalité a donc sollicité un projet de convention dans ce domaine maintenant soumis  
au  Conseil  municipal.  Le  coût  d'accès  à  ces services  est  de  0  €  75  par habitant  pour  les  prestations  de  
base,  avec  un abattement  de  70%  en  raison  de transferts  de   compétences  existant  à  la Communauté  de  
communes.  Le  montant appelé pour Brennilis au titre de l'année 2013 serait donc de 157€23. 
Les membres du Conseil municipal avaient été informés de ces démarches le 25 mars 2013. Le Conseil, après en 
avoir délibéré et s'exprimant à l'unanimité, se félicite de la possibilité ainsi offerte de bénéficier à nouveau de 
l''assistance technique – hautement appréciée – de l'État, et autorise le maire à signer avec les Services de l'État 
(M. le préfet du Finistère) la Convention ATESAT dont le texte est joint (mission de base voirie, aménagement, 
habitat). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour copie certifiée conforme au registre.  
Le Maire,  
Jean-Victor GRUAT 
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